
LA CAVALERIE JUDICIAIRE*
LE 1 OCTOBRE 2010  AGNÈS MAILLARD

Agnès Maillard nous propose un voyage au cœur de la machine judiciaire à broyer
les petites gens, par le biais d'un reportage de Cyril Denvers. Édifiant.

Une galerie de portraits. Des figures, des v isages. Des gueules cassées qui témoignent de
la v iolence intrinsèque d’une société de compétition qui ne sait plus trop que faire de ses
perdants, de ses exclus, de sa petite cour des miracles ordinaire.

Une galerie de portraits de ceux que l’on ne voit pas, que l’on n’entend pas, qui ne comptent
pas, sauf pour alimenter la politique du chiffre de la France sécuritaire et qui, fatalement,
échouent tôt ou tard dans des juridictions spécialement taillées à la mesure de leur
insignifiance sociale.

C’est donc au cœur de la machine judiciaire à broyer les petites gens que Cyril Denvers a
planté sa caméra. Pas n’importe où.  À la P12. La Section 12 du Parquet de Paris. Celle où
échoue le flot des flagrants délits. À la 23e chambre, celle qui s’occupe des comparutions
immédiates, les CI, la justice en temps réel, celle qui s’occupe de ce que les gens et les
médias appellent l’insécurité : les vols simples, les délits routiers, les v iolences sur
personnes, les v iolences conjugales, les consommateurs de stupéfiants. Le menu fretin, les
bons clients de la Police qui fait bien son boulot, les abonnés d’une v ie qui ne fait jamais de
cadeaux.

Chaque année, ce sont 14 000 personnes qui sont déférées à la P12 pour être jugées dans
la journée, dont un tiers sont des récidiv istes légaux, c’est-à-dire ceux qui ont déjà été
condamnés pour les mêmes faits dans les cinq dernières années, ceux pour lesquels a été
taillée sur mesure la fameuse loi du 10 août 2007 instaurant les peines planchers. Les peines
planchers ou l’idée que l’on va guérir  les récidiv istes en tapant chaque fois un peu plus
durement sur eux. Alors que, déjà, le régime des comparutions immédiates a la main
incroyablement lourde pour les petits larcins, alors que, déjà, cette justice en temps réel
ressemble à s’y  méprendre à une justice expéditive pour ne pas dire sommaire.

Cyril Denvers filme en plan serré, très serré, le v isage de ses récidiv istes en transit dans
les entrailles bruyantes du Palais de Justice de Paris, comme s’il voulait en extraire chaque
particule d’humanité, chaque étincelle de vérité. Il se pose en Depardon moderne, égrenant
la litanie des petits délits et des grandes misères dans les auditions entre les prévenus et le
procureur, les prévenus et leur avocat commis d’office, forcément, entre les prévenus et la

Je rappelle toujours que le prix de la journée en détention, c’est 80 €
et que dans les hôpitaux ou ailleurs, c’est dans les 6 ou 800 €. Donc,
quand les caisses sont vides, on fait pas de sentiments, on fait de
l’utile (…) Je pense que c’est une façon de se débarrasser à bon prix
de ce qui est parfaitement improductif et coûteux : la misère est
improductive et coûteuse.

Christiane de Beaurepaire, psychiatre, ancienne chef de service
psychiatrique de la maison d’arrêt de Fresnes

La Justice est la voiture-balai de beaucoup d’échecs.
Jean-Claude Marin, procureur de la République de Paris
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“Je pense que c’est une façon de se débarrasser à bon prix de ce qui est
parfaitement improductif et coûteux : la misère est improductive et coûteuse.”
==> Loîc Vacant rappelle que les Etats-Unis sont à la pointe dans ce qu’il appelle le
traitement carcéral du chômage et de la misère avec un taux d’incarcérations 9 fois
celui de la France
[ A la fin de l’année 2006, les Etats-Unis comptaient 2,25 millions de personnes derrière
les barreaux, soit 751 prisonniers pour 100.000 habitants !
Par comparaison, la Grande-Bretagne compte 148 prisonniers pour 100.000 habitants, le
Canada 107 pour 100.000 et la France 85 pour 100.000.
Le taux américain dépasse celui enregistré en Libye (217 pour 100.000), en Iran (212)
et en Chine (119) [ http://bit.ly/daj67z ] ]

caméra, caméra intime qui refuse de jouer le jeu de la fausse objectiv ité.

Une justice d’abattage
Des piles de dossiers que personne n’a le temps de lire et que l’on résume au pedigree
judiciaire du prévenu. Multirécidiv iste. En CI. Pour tout, pour rien. Comme cette mère de
quatre enfants, condamnée quatre fois pour défaut de permis de conduire. Elle avait un
permis tunisien. Pas reconnu. Pas d’argent pour passer le français. Et surtout pas d’aide
pour s’en sortir. Pas le choix, non plus. Elle va prendre deux mois fermes. Et toujours pas de
solution. Combien cela coûterait-il d’aider madame D à se payer ce permis de conduire
dont elle a besoin pour aller bosser, pour faire ses courses, plutôt que de payer une énorme
machine folle à distribuer de l’incarcération?

Monsieur P est déféré pour port d’arme de 6e catégorie. Ça en jette, ça fait peur. En fait,
monsieur P est handicapé des deux mains, SDF et porte sur lui un Laguiole pour manger. Il a
été ramassé dans le métro où il se protégeait du froid. Avec sa bonne tête de bon client
pour la P12. Un mois ferme.

Une justice de classe
Des junkies, des RMIstes, des psychotiques, des zonards, des pauvres. La 23e chambre,
c’est le tribunal des pauvres. Et pour les pauvres, le temps de la justice est réduit à sa plus
simple expression, celle de la sanction. Et tombent les peines d’incarcération pour tout, pour
rien, pour 15 €, un paquet de piles. La justice du voleur de pizza, comme la nommaient ses
détracteurs en 2007, marche à présent à plein régime.

Alors, le 6 octobre 2010, à 22 h 40, prenez le temps, prenez le temps de voir
Récidivistes : chroniques de la délinquance ordinaire , sur France 4.

Et peut-être que vous comprendrez.

Surtout, si, pendant que les récidiv istes défilent sur votre écran, dans un coin de votre
mémoire, vous vous surprenez à penser à la manière dont la même Justice peut prendre
son train de sénateur et sa plus grande mansuétude quand il s’agit de juger les délits à la
mesure de la fortune des riches et des puissants de notre pays…

* Expression particulièrement descriptive de ce qui se passe à la 23e chambre et dont nous
rendons la maternité à Me Alexandra Kerros, jeune avocate commise d’office.

Illustration CC FlickR par Still Burning

Il faut juger l’acte et l’homme et en comparution immédiate, on ne juge
que l’acte, pas les circonstances. Il faudrait une justice en temps de
justice. Pour juger un homme, il faut avoir le temps de l’écouter, le
temps de le comprendre.
Serge Portelli, juge, vice-président au Tribunal de Paris, président de la
12e Chambre correctionnelle
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“La population carcérale augmente de plus de 500% en 30 ans alors que la criminalité
stagne ou baisse. Les prisons sont devenues la 4ème plus grande ville américaine et le
3ème employeur du pays. Pour l’auteur, « le logement social, c’est la prison ».” [
http://bit.ly/dpfY06 ]
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On pourrait faire le même billet sur le milieu psychiatrique… Les acteurs
professionnels et les familles en sont souvent catastrophés… Et là, le seul crime
qu’aient commis ces gens sont leur maladie… Pourtant, on la leur fait payer cher…
Dans mon établissement, c’est 120 euros la journée. Et nous sommes considérés
comme le hard discounter de ce genre d’établissements. C’est peu dire… Moyens
inexistants, conditions de vie déplorable, personnels sous payés… Et bientôt, pourquoi
pas la gestion par des intérêts privés ? Oups… ça existe déja… Pardon. Les maisons de
convalescence pour gens aisés… à 1000 euros par jour.

BERT
le 2 octobre 2010 - 13:41 &bullet;  SIGNALER UN ABUS - PERMALINK

“A la 23e chambre, celle qui s’occupe des comparutions immédiates, les CI, la
justice en temps réel, celle qui s’occupe de ce que les gens et les médias appellent
l’insécurité : les vols simples, (…) les consommateurs de stupéfiants. Le menu fretin, les
bons clients de la Police qui fait bien son boulot, les abonnés d’une vie qui ne fait jamais
de cadeaux.”
Je ne m’attends donc pas à y voir comparaître la personne “mauvaise cliente de la
police” (et pourtant…), à qui la vie “fait beaucoup de cadeaux” (décidément) récemment
prise avec plus de 15 grammes de cocaïne…

SOULEYMANE
le 2 octobre 2010 - 15:27 &bullet;  SIGNALER UN ABUS - PERMALINK

C’est triste que à notre temps la problématique dont Charles Dickens illustre
dans ‘les grandes espérances’ est toujours d’actualités. Mais le problème est la question,
suivante: que faire? est ce qu’on ne peut pas décrire la situation comme bordélique
“excusé moi du terme” mais tellement tout est ‘gaté’. On a l’impression d’être dans le
KO sans avoir une solution. Pourquoi? si on doit prendre du temps pour gérer le cas
d’un prévenu, la préventive là aussi ça fait mal: ‘ça dure’.

AGNÈS MAILLARD
le 2 octobre 2010 - 21:12 &bullet;  SIGNALER UN ABUS - PERMALINK

Que faire? Consacrer 10% de l’argent qu’on consacre à criminaliser les pauvres
à les aider à sortir de la merde. Arrêter de sabrer dans les budgets sociaux, de casser
l’hôpital (le secteur psychiatrique en premier), de créer sans cesse de nouveaux délits.
Ce genre de petites choses qui, mises bout à bout, nous font économiser bien de
l’argent et rend plus de gens heureux.
Au lieu de ça, ils vont taxer les HLM…
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Bonjour,
m’autorisez-vous à reprendre cet article ?
je compte le publier sur LePost.fr; site d’infos générales “grand public”, si possible lundi.
Si possible, avec votre texte intégral.
évidemment, je mettrai le lien d’origine

LAURENT GROEPLER
le 3 octobre 2010 - 9:28 &bullet;  SIGNALER UN ABUS - PERMALINK

Petite question : êtes vous journaliste pro , avec la carte ? ou de quoi vous
occupez-vous professionnellement ?

MICHAËL
le 3 octobre 2010 - 20:57 &bullet;  SIGNALER UN ABUS - PERMALINK

@Laurent Groepler :
Tous les articles publiés sur OWNI sont sous licence Creative Commons « paternité, pas
d’utilisation commerciale ». Ils peuvent donc être reproduits librement à deux conditions :
citer l’auteur d’origine et ne faire aucune utilisation commerciale de l’article.
Vous trouverez plus d’infos dans les mentions légales (lien tout en bas de la page) ainsi
qu’à cette adresse : http://creativecommons.org/licenses/by-nc/2.0/fr/
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[...] Alors, le 6 octobre 2010, à 22 h 40, prenez le temps, prenez le temps de voir
Récidivistes : chroniques de la délinquance ordinaire, sur France 4. Et peut-être que
vous comprendrez. Surtout, si, pendant que les récidivistes défilent sur votre écran, dans
un coin de votre mémoire, vous vous surprenez à penser à la manière dont la même
Justice peut prendre son train de sénateur et sa plus grande mansuétude quand il s’agit
de juger les délits à la mesure de la fortune des riches et des puissants de notre pays…
Article initialement écrit et publié sur OWNI [...]
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